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Texte de la question

M. Thierry Benoit attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la crise sanitaire majeure qui touche son territoire comme l'ensemble du pays : l'effondrement
de l'accès aux soins dermatologiques, avec des conséquences directes sur la prévention, le dépistage, le
diagnostic et le suivi des patients. Les maladies de peau constituent un véritable enjeu de santé publique,
reconnu au niveau international. L'OMS a d'ailleurs adopté en mai 2025 une résolution faisant des maladies de
peau une priorité mondiale de santé publique. En France, 200 000 nouveaux cancers cutanés sont
diagnostiqués chaque année et près de 20 millions de personnes vivent avec une pathologie cutanée, souvent
chronique et invalidante. Or le pays ne compte qu'environ 2 848 dermatologues pour 68 millions d'habitants, soit
3,25 spécialistes pour 100 000 habitants, très loin des 5 à 6 pour 100 000 habitants. Aujourd'hui, les délais
d'attente sont de plusieurs mois et peuvent être supérieurs à un an dans certains territoires. Dans ce contexte, il
devient urgent de former des dermatologues. En effet, 102 internes ont été formés en 2025 alors que les
besoins sont estimés à au moins 150 par an pendant 10 ans pour commencer à répondre à la crise
démographique actuelle et compenser les départs à la retraite. Ce constat appelle à anticiper le renouvellement,
à accroitre les capacités hospitalo-universitaires et à accroitre le nombre d'internes formés à la spécialité. Par
ailleurs et contrairement à une idée reçue encore trop souvent relayée, l'activité esthétique représente moins de
10 % de l'activité des dermatologues. L'essentiel de leur exercice repose sur la dermatologie médicale et
chirurgicale, le dépistage des cancers, la prise en charge des maladies inflammatoires chroniques, des maladies
rares, auto-immunes et infectieuses. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures elle entend prendre pour
remédier à ce problème de santé publique et si elle envisage la création d'une mission ministérielle dédiée à
l'accès aux soins dermatologiques, associant représentants des patients, parlementaires et professionnels de
santé.
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